
Association des conteuses et conteurs du Jura 
 
 

Statuts 
 
Article 1     Nom et siège 
 

L’Association des conteuses et conteurs du Jura (ci-après, l’Association), 
              avec siège au domicile de son ou sa présidente, est une association au sens des 

articles 60ss CC.  
 
 
Article 2    Buts 
 
 L’Association a pour but d'assurer : 

a) l’organisation de conteries ; 
b) le développement du conte dans le Jura ; 
c) les échanges entre les conteur-euse -s du Jura et d’ailleurs ; 
d) le maintien et le développement de liens conviviaux entre ses membres. 

 
 
Article 3          Membres 
 
 Toute personne intéressée aux buts poursuivis par l'Association peut demander au   comité 

son adhésion. Le comité décide avec pouvoir discrétionnaire. 
 
 
Article 4  Finances 
 

Toute personne intéressée aux buts poursuivis par l'Association peut demander au  
Comité son adhésion. Le comité décide avec pouvoir discrétionnaire. 

 
 
Article 5  Organes 
 
 Les organes de l'Association sont : 

a) un Comité de cinq membres élus pour deux ans et rééligibles ; 
b) l’Assemblée générale ; 
c) le Contrôle formé de deux Vérificateurs des comptes et d’un Suppléant élus 

pour deux ans et réligibles ; 
 
 
 
Article 6          Assemblée générale 
 
 L'Assemblée générale  est le pouvoir suprême de l’Association. 
 Elle a les compétences suivantes : 

a) élire le-la Président-e, le-la Vice-président-e et les autres membres du Comité 
ainsi que le Contrôle ; 

b) approuver les comptes et la gestion ; 
c) fixer la cotisation annuelle ; 



d) se prononcer sur le programme et le rapport d’activités ; 
e) statuer sur toute proposition que le comité lui soumet 
f) réviser les statuts ; 
g) décider de la dissolution de l’Association ; 
h) se réunir au moins une fois tous les ans, sur convocation du Comiité. 

 
Le Comité peut, au lieu de convoquer une Assemblée générale, consulter les 
membres individuellement et par écrit.  
 

 
Article  7       Comité 
 
              Le Comité s’organise lui-même. 

  Le comité dirige l'Association et a toutes les compétences non attribuées à  un autre    
organe.        . 

 
Article 8      Engagement 
 
 L’Association est engagée par la signature collective à deux du–de la  Président-e             
 ou du-de la Président-e avec une autre membre du Comité. 
 
 
Article 9       Contrôle 
  

Les vérificateurs   examinent annuellement les comptes annuels et font rapport à      
l'assemblée générale. 
 
 

Article 9       Dissolution 
 

L'Association peut être dissoute si la majorité des deux tiers des membres est 
présente et le décide à la majorité des deux tiers. Si les deux tiers ne sont pas 
atteints, une deuxième assemblée est convoquée et décide à la majorité simple des 
membres présents. 
La fortune restante sera remise à une association poursuivant les mêmes buts.  

 
 
 
Article 10     Droit applicable 
 
 Pour le surplus, les articles 52 et suivants CC sont applicables.  
 
 
Les présents statuts ont été adoptés en assemblée constitutive à Saint-Ursanne, le 6 mars 
2017.  
 

Le président du jour : … 
 

               Les membres présents : … 


